
APPEL D'OFFRES 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

No DOS-3236 Contrat à exécution sur demande pour des services de déménagement (entente-cadre) 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 6 novembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326).

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres.

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être

présentées sur les documents préparés à cette fin.

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi

6 novembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire

cette vérification avant le dépôt de leur soumission.

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 

DONNÉ À LAVAL 

ce 6 octobre 2025 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3261 Services professionnels d’un vérificateur du processus dans le cadre du processus de 

sélection de l’entrepreneur responsable de la mise à niveau de la filière solide de la 

StaRRE La Pinière 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 13 novembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

13 novembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3267 Service de location, de manutention et de transport de conteneurs contenant des 

résidus des StaRRE 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 4 novembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi 

4 novembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-3279 Acquisition de 2 pompes d'assèchement de 6 pouces 

 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 6 novembre 2025 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

Veuillez noter que nos bureaux seront fermés le 13 octobre 2025. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 

numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi 

6 novembre 2025 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 



 
 

AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du 

mercredi 1er octobre 2025, les règlements suivants: 

 

 

1- Règlement numéro L-13110 citant en immeuble patrimonial la maison Goyer et son caveau, 

sis au 4728, boulevard Saint-Martin Ouest. 

 

2- Règlement numéro L-13202 citant en immeuble patrimonial la maison Forget, sise au 7570, 

boulevard des Mille-Îles. 

 

 

AVIS est de plus donné que lesdits règlements entrent en vigueur rétroactivement au 23 juillet 

2025, date de la notification de l’avis spécial aux propriétaires des immeubles patrimoniaux cités, 

qu’ils sont déposés au bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 

(4eétage), Ville de Laval, à la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être 

consultés en personne à l’adresse mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 

de 13 h à 16 h 30. 

 

Une copie de ces règlements peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du 

mercredi 1er octobre 2025, les règlements suivants: 

 

 

1- Règlement numéro L-13216 modifiant le règlement L-12930 décrétant l'emploi de deniers du 

fonds général pour défrayer les coûts attribuables aux travaux d'installation d'une conduite 

d'aqueduc sous la rue Augier et une partie de la Terrasse Bouvrette et décrétant le 

remboursement du fonds général au moyen d'une taxe spéciale. 

 

2- Règlement numéro L-13218 modifiant le Règlement L-12430 concernant les animaux. 

 

 

AVIS est de plus donné que lesdits règlements sont présentement en vigueur, qu’ils sont déposés 

au bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, 

à la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être consultés en personne à 

l’adresse mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

 

Une copie de ces règlements peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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AVIS PUBLIC 

 

EST DONNÉ AUX INTÉRESSÉS À L’ÉGARD D’UNE  

DEMANDE D’AUTORISATION D’USAGE CONDITIONNEL 

 

 

Avis est par la présente donné par la soussignée que lors de la séance du comité exécutif de la Ville 

de Laval qui aura lieu le mercredi 22 octobre 2025 à 9 h à la salle du conseil de l’hôtel de Ville de 

Laval, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, il sera discuté de la demande à l’effet 

d’autoriser sur le lot 1 231 932 du cadastre du Québec, situé au 1696, boulevard des Laurentides, 

l’usage conditionnel «Bar, pub et cabaret (5821)» du groupe d’usages «Débit de boisson (C3)», 

sous réserve du respect des conditions suivantes : 

 

- la présence d’une délimitation physique d’une hauteur minimale de 1 m est requise entre la section 

«bar» et la section «restaurant», à l’exception des accès destinés à la clientèle;  

 

- si une terrasse extérieure est aménagée, celle-ci doit l’être dans la partie de la cour avant située 

face à la façade principale avant et laisser l’espace requis pour l’aménagement d’une allée d’accès 

adjacente à la ligne avant d’une largeur minimale de 3,5 m.  

 

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le comité exécutif lors de cette séance 

relativement à cette demande. Tout renseignement relatif à cette demande d’usage conditionnel 

peut être obtenu à la suite d’une demande par courriel à l’adresse reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

  



 
 

AVIS PUBLIC 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER  

qui ont le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité 

 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que lors de la séance tenue le mercredi 1er octobre 

2025, le conseil de cette ville a adopté le règlement suivant: 

 

Règlement numéro L-13219 décrétant la construction du Pavillon Berge des Baigneurs et un 

emprunt de 7 698 000 $ à cette fin. 

 

QUE ce règlement est déposé au bureau de la greffière, situé au 3131, boulevard Saint-Martin 

Ouest, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, où toutes les personnes habiles à voter peuvent le 

consulter du lundi au vendredi de 8 h 30 à midi et de 13 heures à 16 h 30 et pendant les heures 

d'enregistrement à l’adresse et aux heures mentionnées ci-dessous. Ce règlement peut également 

être consulté à la suite d’une demande par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca; 

 

QUE les personnes habiles à voter qui ont droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité ou, selon le cas, du secteur concerné, peuvent demander que ledit règlement fasse 

l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant dans un registre ouvert à cette fin leurs nom, adresse 

et qualité et en apposant leur signature en regard de ces mentions, à l’adresse suivante: 

 

COMPTOIR MULTISERVICE 

1333, boulevard Chomedey 

Ville de Laval 

 

De 9 à 19 heures  

les 20, 21, 22, 23 et 24 octobre 2025; 

 

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 

référendaire de l'ensemble de la municipalité, ou, selon le cas, du secteur concerné, : 

 

 

1. Toute personne qui, le 1er octobre 2025, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 

l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. 

E-2.2) et remplit les conditions suivantes :  

 

o être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, 

du secteur concerné et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et;  

 

o être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  

 

2. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise, 

au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le territoire de la 

municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné qui n’est frappé d’aucune incapacité de 

voter et remplit les conditions suivantes : 

 

o être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé 

sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné depuis au 

moins 12 mois; 

 

o dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas 

être en curatelle. 

 

3. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné qui n’est 

frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
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o être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné depuis 

au moins 12 mois;  

 

o être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer 

le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité ou, selon 

le cas, du secteur concerné. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 

signature du registre. 

 

4. Une personne morale doit: 
 

o avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 

personne qui, le 1er octobre 2025 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 

citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de 

voter prévue par la Loi. 

 

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 

peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre, conformément à l’article 531 

de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

Toute personne habile à voter devra obligatoirement s’identifier en présentant l’une des 

pièces d’identité suivantes: 
 

▪ carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 
 

▪ permis de conduire ou permis probatoire délivré sur support plastique par la Société de 

l’assurance automobile du Québec; 
 

▪ passeport canadien; 

 

▪ certificat de statut d’indien délivré aux personnes inscrites au Registre des Indiens en vertu 

de la Loi sur les indiens (L.R.C. 1985, c. I-5); 

 

▪ carte d’identité des forces canadienne délivrée en vertu de l’ordonnance OAFC 26-3 du 

ministère de la Défense nationale. 

 

QUE le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trente mille 

(30 000) pour ce règlement et qu'à défaut de ce nombre, le Règlement numéro L-13219 décrétant 

la construction du Pavillon Berge des Baigneurs et un emprunt de 7 698 000 $ à cette fin sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter; 

 

QUE le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé le 27 octobre 2025, à 10 heures, au 

bureau de la greffière de la Ville de Laval au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 

(4e étage). 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 

  



 
 

 

AVIS DE PUBLICATION 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté les règlements 

suivants: 

 

 

1- Règlement numéro S.A.D.R.-1.9 modifiant le règlement numéro S.A.D.R.-1 révisant le 

schéma d'aménagement et de développement de la Ville de Laval afin d'assurer sa 

compatibilité avec le plan régional des milieux humides et hydriques et autres considérations 

environnementales. 

 

Approbations requises: 

 

Adoption par le conseil municipal: 8 juillet 2025 

Approbation du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

19 septembre 2025 

Certificat de conformité de la Communauté métropolitaine de 

Montréal: 

19 août 2025 

Entrée en vigueur: 19 août 2025 

Avis de publication finale 6 octobre 2025 

 

 

 

2- Règlement numéro S.A.D.R.-1.10 modifiant le Règlement numéro S.A.D.R.-1 révisant le 

schéma d'aménagement et de développement de la Ville de Laval afin de se conformer à 

l'orientation gouvernementale en aménagement du territoire en matière d'habitation. 

 

Approbations requises: 

 

Adoption par le conseil municipal: 8 juillet 2025 

Approbation du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation 

31 juillet 2025 

Certificat de conformité de la Communauté métropolitaine de 

Montréal: 

19 août 2025 

Entrée en vigueur: 19 août 2025 

Avis de publication finale 6 octobre 2025 

 

 

AVIS est de plus donné que les règlements sont présentement en vigueur, qu’ils sont déposés au 

bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à 

la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être consultés en personne à 

l’adresse mentionnée ci-dessus, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30.  

 

Une copie de ces règlements peut être obtenue en faisant une demande par courriel à l’adresse 

Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

CE 6 octobre 2025 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou  

Me Christopher Griffin, greffier adjoint substitut 
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Avis public de révision de la liste électorale 
 

     Élection municipale du 2 novembre 2025 
 
Par cet avis public, Marie-Christine Lefebvre, présidente d’élection, annonce les éléments 
suivants aux électeurs de la Ville de Laval. 
 
1- La liste électorale municipale a été déposée au Bureau de la présidente d’élection le 29 

septembre 2025. 
Elle fait maintenant l’objet d’une révision.  
 

2- Pour voter, vous devez être inscrit sur cette liste. 
 
3- Vous avez le droit d’être inscrit sur la liste électorale si, le jour de scrutin : 

 
• vous avez 18 ans accomplis; 
• vous avez la citoyenneté canadienne; 
• vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle; 
• vous n’avez pas été déclaré coupable d’une manœuvre électorale au cours des cinq (5) 

dernières années. 
 

• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes : 
 
- Avoir votre domicile sur le territoire de la ville et, depuis au moins six (6) mois, au 

Québec; 
 
ou 
 

- Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un 
établissement d’entreprise situé sur le territoire de la ville. 

 
Note :  si votre domicile n’est pas dans la ville et que vous souhaitez exercer votre 
droit de vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, 
selon le cas, à la présidente d’élection. 

 
4- Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes un électeur domicilié dans la ville, 

présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de 
révision aux endroits, aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. 

  
 

Centre communautaire Saint-Joseph         Pavillon du Bois-Papineau  
                                     1450, boulevard Pie-X                                    3235, boulevard Saint-Martin Est  
                                     Laval (Québec) H7V 3C1                                Laval (Québec) H7E 5G8 

  
HORAIRE :       15 octobre 2025                                        10 h à 20 h 
                          16 octobre 2025                                        13 h à 20 h 
                          17 octobre 2025                                        10 h à 16 h 
                          18 octobre 2025                                        10 h à 16 h 
   

 
 

5- Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le 
territoire de la ville doit indiquer l’adresse précédente du domicile de cette personne et 
présenter deux documents : un qui indique le nom et la date de naissance de la personne et 
l’autre, son nom et l’adresse de son domicile. 

 
6- Vous pouvez joindre le Bureau de la présidente d’élection au 3765, rue Joffre, C.P. 422, 

succursale Saint-Martin, Laval, H7V 3Z4 
 Téléphone :  450-978-3911 ou 450-978-3950   Courriel :  elections@laval.ca 
 
Donné à Laval le 6 octobre 2025 
 
 
 
_________________________________ 
Marie-Christine Lefebvre, présidente d’élection 
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